
 

 

Programme 

Prévention du risque amiante : 

Rôle et responsabilité des donneurs d'ordres 

 
Réf : PROG-AMIDO 

Date d'application : 01/09/2020 

 
Objectifs 

Durée : 3 jours soit : 21 heures 

· Appréhender la prévention du risque amiante 

· Identifier les fondamentaux du fonctionnement d’un chantier avec risque amiante 

 

Méthodes et moyens pédagogiques :  

· La société FORMATION BOUQUINET utilise des méthodes en exposant, en reformulant, en questionnant, 

en démontrant, en illustrant et en corrigeant les candidats. 

· Presentiel, mise en situation sur plateforme pédagogique avec cas concret adapté à l’activité du stagiaire 

· En distenciel : accés à un complément de formation pour approfondir ses connaissances 

 
Pré requis et public concerné :  

· Parler et écrire le français. 

· Présenter un certificat d’aptitude médicale au poste de travail 

 

Référent : Formateur en prévention du risque amiante validé par l'INRS Section OPPBTP. 

Formation théorique et pratique : 

Identifier les attentes des stagiaires sur la formation 

Fixer les objectifs, limites, règles de la formation 

J1 - Matin 

 
 
 
 

 
J1 - Après Midi 

 
 
 

J2 - Matin 

 
 
 

J2 - Après Midi 

J3 - Matin 

J3 - Après midi 

Connaître l’amiante, ses caractéristiques, ses propriétés et son utilisation 

Connaître les effets de l’amiante sur la santé 

Connaître les effets de l'amiante sur l'environnement 

Connaître les principales réglementations applicables 

Connaître les rôles et responsabilités des acteurs 

Savoir construire une démarche de maîtrise des risques en phase avant-projet 

Savoir réaliser et d'analyser des Dossiers de Consultation des Entreprises avec prise en compte du risque amiante 

Superviser la bonne execution des travaux avec risque amiante 

Atelier de mises en pratique à partir de retours d’expériences 

Assurer la gestion de crise - Points sur les bâtiments sinistrés 

Identifier les fondamentaux du fonctionnement d’un chantier amiante 

Atelier de mises en pratique à partir de retours d’expériences 

Epreuves de validation 

Validation : 

Référent : 

En fin de formation, les candidats se voient délivrer une attestation d'évaluation des acquis et de participation 

Formateur en prévention du risque amiante validé par l'INRS Section OPPBTP. 

Nombre de stagiaires : 10 Maximum 

Le candidat apposera sa signature le matin puis l'après-midi sur un émargement. 

 

Temps d'appropriation, d'échanges et évaluation de la satisfaction des stagiaires (15 min) 
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